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Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions 

dôaccueil des enfants dans le cadre de lôAccueil de Loisirs de la 

Vallière. 

Les périodes d'ouverture sont les suivantes : 

Á Périscolaire : du lundi au vendredi  

Á Mercredi récréatif 

Á Petites vacances scolaires 

Á Juillet / Août 

Cet accueil est mis en place par LEO LAGRANGE CENTRE EST sur 

la commune de Villereversure et de Bohas. 

Toute inscription ¨ lôAccueil de Loisirs, implique lôadh®sion au pr®sent 

règlement intérieur.  

Le règlement intérieur peut être remis en main propre ou envoyé par 

mail sur simple demande des familles. 
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1. LE CADRE DôINTERVENTION DE LEO LAGRANGE SUR LA COMM UNE 

Lôintervention de Léo Lagrange se fait dans le cadre d'une délégation de service public entre 

l'association Léo Lagrange Centre Est et la communaut® dôagglom®ration du bassin de Bourg-

en-Bresse 

Une convention définit par conséquent les modalités générales de fonctionnement pour 

l'Accueil de Loisirs. 

Le présent règlement intérieur en précise le fonctionnement. LôAccueil de Loisirs est d®clar® 

en Accueil Collectif de Mineurs, placé sous lôautorit® du Minist¯re de la Cohésion Sociale, à ce 

titre il est enregistré, contrôlé et soumis à la législation en vigueur. 

 

2. LES MODALITES DôACCUEIL DES ENFANTS A LôACCUEIL DE LOISIRS 

2.1. Lô©ge des enfants 

Nous accueillons les enfants âgés entre 3 et 11 ans. 

 

3. LES LOCAUX DE L'ACCU EIL DE LOISIRS  

Les enfants qui s'inscrivent aux activités de l'Accueil de Loisirs sont accueillis ̈  lôaccueil de 

loisirs  implanté sur les communes de VILLEREVERSURE et de BOHAS. Ces établissements 

sont aux normes pour accueillir le public. 
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4. LES PERIODES DôOUVERTURE DE LôACCUEIL DE LOISIRS 

Lôaccueil est ouvert sur le temps périscolaire : 

*Bohas : 7H15/ 8H40, 11h40/12h40 (mercredi) et 16H15/18h45 

*Villereversure : 7h15/8h40, et  16h30/18h30. 

Nous vous rappelons que les inscriptions pour lôaccueil p®riscolaire  (Villereversure et Bohas), doivent 

se faire au plus tard  chaque jeudi 17h pour la semaine suivante, aucune inscription ne sera prise en 

dehors de ce délai. 

En cas dôannulation, il est obligatoire de pr®venir lôaccueil de loisirs. Les annulations doivent se 

faire au plus tard le matin jusquô¨ 11h00, pass® ce d®lai, les absences seront facturées sur la base 

dôune heure. 

Le non-respect de ce règlement pourrait entraîner une exclusion temporaire ou définitive de  lôaccueil 

périscolaire. 

- le mercredi récréatif Bohas : 12h40 à 18h30, lôaccueil est r®serv® uniquement aux enfants 

inscrits pour le repas et lôapr¯s-midi (départ après 16h30). 

- le mercredi récréatif Villereversure : 7h30-18h30 3 modes d’inscriptions sont possibles :  

 *Accueil à la journée les enfants sont accueillis de 7h30 à 9h30 et le soir départ à partir de 16h30 

*Accueil en demi-journée avec repas : Matin  + repas (départ à 13h30) ou Repas + après-midi (arrivée 

à 11h30) 

*Accueil en demi-journée sans repas : Matin (jusqu’à 11h30)- Après-midi (arrivée à 13h30) 

Les inscriptions doivent se faire ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÕÎÅ ÓÅÍÁÉÎÅ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅ,   

 Pendant les petites vacances scolaires et les vacances dô®t®: 7h30-18h30  

3 modes d’inscriptions sont possibles :  

 *Accueil à la journée les enfants sont accueillis de 7h30 à 9h30 et le soir départ à partir de 16h30 

*Accueil en demi-journée avec repas : Matin  + repas (départ à 13h30) ou Repas + après-midi (arrivée 

à 11h30) 

*Accueil en demi-journée sans repas : Matin (jusqu’à 11h30)- Après-midi (arrivée à 13h30) 

Le centre est fermé 1 semaine à Noël et 2 semaines en août. 

Les programmes dôactivit®s seront disponibles 4 semaines avant le début de chaque période. 

Les enfants qui participent ¨ lôAccueil de Loisirs devront respecter les horaires. 
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5. LE DEROULEMENT DES J OURNEES PENDANT LES VACANCES 

SCOLAIRES 

Journée type : 

Á 07h30-9h30 : accueil des enfants 

Á 09h30 -11h30 : activité 

Á 11h30-12h temps libre 

Á 12h00-13h30 : repas  

Á 13h30-14h30 : temps calme 

Á 14h30- 16h : activité 

Á 16h00 : goûter 

Á 16h30-18h30 temps libre et départ échelonné des enfants 

6. LES REPAS ET LE GOUTER  

Les repas du midi et les goûters sont fournis par lôAccueil de Loisirs. 

Il  appartient aux familles dôindiquer dans la fiche sanitaire et ¨ lô®quipe dôanimation, toutes 

particularités alimentaires ou allergiques. 

7. LES INSCRIPTIONS A L 'ACCUEIL DE LOISIRS  

Les inscriptions pour les vacances commencent 4 semaines avant le début des vacances 

scolaires. 

Au préalable de toute inscription, chaque famille remplira un dossier administratif et sanitaire.  

Ce dossier est obligatoire et doit  comporter les éléments suivants :  

Á Fiches de renseignements et sanitaires signées 

Á Photocopie du carnet de santé (pages des vaccins à jour) 

Á Attestation de lôassurance responsabilit® civile de lôenfant 

Á Attestation CAF (ou MSA) avec quotient familial et num®ro dôallocataire 

Á Règlement Intérieur approuvé et signé 

Á Jugement de divorce ou de séparation (le cas échéant) 

Aucun enfant ne pourra être accepté si les conditions de ce point « inscription » ne sont pas 

remplies. Les demandes de renseignements et dôinscriptions se font aux horaires dôouverture 

de lôAccueil de Loisirs. 
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Nous vous rappelons que les frais de garde donnent lieu ¨ une r®duction dôimp¹ts au titre de la 

garde dôenfants de moins de 6 ans. Un justificatif vous sera fourni en avril.  

8. LES TARIFS DE LôACCUEIL DE LOISIRS  

La tarification de nos services est modulée en fonction des ressources des familles. De ce fait, 

ces derni¯res doivent nous communiquer leur num®ro dôallocataire CAF, ou ¨ d®faut leur 

dernier avis dôimposition. En cas de refus, nous appliquerons les tarifs correspondant  au 

quotient le plus haut. Les familles sôengagent aussi ¨ nous informer de toutes modifications : 

naissance, nouvelle situation sociale ou professionnelle, déménagement etc.  

Les tarifs du centre de loisirs sont validés par la Communauté dôagglom®ration du bassin de 

Bourg-en-Bresse. Ils sont affichés dans les espaces prévus à cet effet et notés sur nos 

différentes plaquettes de présentation.  

9. LES MODES DE REGLEME NT 

Différents modes de règlement sont acceptés : 

Á Les chèques bancaires ; 

Á Les espèces ; 

Á Les Chèques Vacances ANCV ; 

Á Les aides des Comit®s dôentreprise sur pr®sentation dôun justificatif de prise en 

charge (¨ remettre au moment de lôinscription) 

Á Toute autre aide sur pr®sentation dôun justificatif de prise en charge qui confirme le 

r¯glement ¨ lôorganisateur ; 

Á Les Chèque Emploi Service aux Usagers (CESU) ; 

Á Virement. 

10. LôASSURANCE 

Une assurance « Responsabilité Civile è est souscrite par lôassociation L®o Lagrange Centre 

Est aupr¯s de la MAIF pour couvrir ses risques dôorganisateur, le personnel en mission et les 

locaux. Cette assurance ne couvre que la responsabilité de lôassociation LLCE et de son 

personnel pour les dommages quôils pourraient causer ¨ autrui. 

Les parents doivent donc assurer leurs enfants à la pratique dôactivit®s extrascolaires. 
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11. LES RETARDS ET ABSENCES 

11.1. Les retards 

Aucun enfant ne pourra être pris en charge en dehors des heures dôouverture de lôAccueil de 

Loisirs.  

Dans ce cadre, en cas de retard exceptionnel pour venir chercher lôenfant, il est demandé à la 

famille de prévenir imp®rativement en t®l®phonant ¨ lôAccueil de Loisirs. Les parents doivent 

sôorganiser et prévenir une personne de leur connaissance (voisin, famille) pour venir chercher 

leur enfant. Toutefois, la personne désignée par la famille pour transporter son enfant, sera 

désignée nommément dans l'autorisation parentale au moment de l'inscription de l'enfant 

concerné. 

11.2. Les absences 

Toute absence doit être signalée au plus vite et au plus tard, le jour dôaccueil avant 11h00. 

Il est possible de laisser un message 24h/24 sur la messagerie vocale de lôaccueil de loisirs.  

Pour les mercredis et les vacances, le délai pour une annulation est de 5 jours ouvrés (lundi à 

vendredi). Après ce délai de 5 jours ouvrés, les prestations réservées sont facturées sur la base 

de 3 heures pour les mercredis après-midi et sur la base de 6 heures pour la journée durant les 

vacances scolaires et les mercredis récréatifs à la journée. 

12. LA SANTE HYGIENE ET HANDICAP  

Seuls les enfants dont les vaccinations obligatoires sont ¨ jour peuvent °tre admis ¨ lôAccueil 

de Loisirs.  

Au cas où un enfant serait malade, lô®quipe contacte un parent pour venir le r®cup®rer.  

Tout traitement médical doit être signalé à la directrice, m°me sôil est administré par les parents.  

En cas de traitement m®dical, remettre, d¯s lôarriv®e ¨ lôaccueil, les m®dicaments et 

lôordonnance ¨ un membre de lô®quipe (indiquer sur la boîte les informations suivantes : nom, 

prénom et posologie). Seuls les médicaments prescrits sur ordonnance médicale en cours de 

validité pourront être administrés par un membre de lô®quipe et sous r®serve dôune 

autorisation parentale dûment signée. 

En cas de soupçon de maladie infectieuse, contagieuse, microbienne ou virale, nous demandons 

aux parents de le signaler ¨ un membre de lô®quipe.  

Ne pas oublier de signaler les allergies de tout type (alimentaire, etcé) et les particularit®s de 

votre enfant (exemple : port de lentilles de contact, etcé).Un temps de rencontre avec la 

directrice sera dans ce cas obligatoire et préalable à la venue de lôenfant ¨ lôAccueil de Loisirs.  



Page 9 sur 11 
 

 
Règlement intérieur – Accueil de Loisirs / Année 2018 
Léo Lagrange Centre Est / Accueil de loisirs de la Vallière  

 

En cas dôaccident ou de maladie, le personnel prévient les parents. En cas dôurgence, il sera fait 

appel au SAMU.  

13. LES EFFETS PERSONNELS 

Les enfants ne doivent pas apporter dôobjets personnels et/ou de valeur ¨ lôAccueil de Loisirs. 

LôAccueil de Loisirs d®cline toute responsabilit® en cas de perte ou de vol dôeffets personnels 

(argent, objet de valeur, téléphone portable). 

Les consoles de jeu portatives, les MP3 et les objets pouvant être dangereux ne sont pas 

autoris®s ¨ lôAccueil de Loisirs. 

Il est vivement recommandé aux familles de marquer les vêtements de leur(s) enfant(s). 

Les enfants doivent être équipés de vêtements et de chaussures adaptés aux activités et à la 

saison. 

14. LES RESPONSABILITES 

Aucun enfant ne sortira seul des locaux du centre de loisirs. Si lôenfant doit être récupéré par 

une autre personne que ses parents, ceux-ci devront indiquer les coordonnées des personnes 

autorisées à venir le chercher  sur le bulletin dôinscription.  

En cas de changement dans l'exercice de l'autorité parentale, le détenteur de l'autorité parentale 

doit immédiatement le signaler par écrit et avec justificatifs. 

15. LôACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR  

Ce règlement est affiché au sein de lôAccueil de Loisirs. 

Il doit être obligatoirement sign® pour valider lôinscription de lôenfant. 

 

Fait à Villereversure  

Le 10 juillet 2018 

 

Mme Nadia SEBBAHI 

Directrice de lôAccueil de Loisirs 
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Je soussigné(e) (Nom, Prénom) ................................................................................................................ 
 
 
Père, Mère, représentant légal (rayez les mentions inutiles) 
 
 
de l’enfant (Nom, Prénom) ......................................................................................................................... 
 
Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs et m’engage à le respecter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à ………………………….., le ………………..……. 
 
Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 
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Accueil de Loisirs de la Vallière  

Route de Bourg 01250 VILLEREVERSURE 

Tél. : 04.74.30.62.75 – 06.74.54.88.69 

Mail : leo.cclavalliere@free.fr 


